
Annex 4: Token et eID 

eID 

La carte d’identité électronique (eID) est la carte d’identité belge légale éditée par votre 
commune. 
En introduisant votre code pin, elle vous permet  : 

- de prouver votre identité sur internet (ex. pour demander des documents officiels) ;  

- d’apposer une signature électronique (ex. pour signer des formulaires).  

Votre carte d’identité électronique vous permet également d’avoir accès aux applications 
sécurisées comme l’application en ligne eH1N1-vaccination.  

Vous trouverez toute l’information nécessaire sur l’utilisation de votre carte d’identité 
électronique sur www.eid.belgium.be.  

Que vous faut-il ? 
 
- Ordinateur 
Windows 2000/XP/Vista (EXE, 22.86 MB), Mac OS X (EXE, 45.46 MB) Tiger (10.4) ou 
Leopard (10.5). Utilisez la procédure manuelle d'installation pour Snow Leopard (10.6).   
 
- Lecteur de cartes eID 
(ACR38U / Cherry Smartboard G38-6744 / Omnikey 3121 USB / SCR331 / SPR532 / 
Vasco DP905)  
 
- Carte d’identité électronique (eID) 
 
- Code PIN : livré au moment de la réception de votre eID  
 
- Logiciel eID 

Quelles sont les 3 étapes nécessaires à l’utilisation de votre eID ? 

 1. Installez le logiciel eID 

Surfez sur www.eid.belgium.be et choisissez dans le menu de droite « Comment 
installer l’eID? ». Sous ce titre, cliquez sur « Quick Install ». En fonction du système que 
vous utilisez, choisissez dans le menu à gauche « eID quick install Windows » ou « eID 
quick install Mac ». 

Pour Linux, le programme Quick install n’est pas disponible. Sous le titre « Comment 
installer l’eID », cliquez sur l’onglet « Linux » et suivez les instructions. 

 



 

  

eID Quick Installer installe le logiciel eID et efface d’éventuelles versions précédentes du 
logiciel. 

2. Connectez le lecteur de carte à l’ordinateur 

 

Après l’installation du logiciel eID, connectez le lecteur de cartes à l’ordinateur et 
introduisez votre carte d’identité dans le lecteur de cartes. 

eID Quick Installer contrôle si le lecteur de cartes est branché correctement à 
l’ordinateur et si la carte a été introduite correctement dans le lecteur de cartes.  

3. Consultez vos données 

 

Aprés avoir connecté le lecteur de cartes à votre ordinateur, eID Quick Installer lit les 
données de votre carte. 

Optionnellement, introduisez votre code PIN personnel pour tester l’installation. 
L’installation du logiciel eID et du lecteur de cartes est à présent terminée.  



Que faire en cas de problèmes ? 

Toutefois, si vous rencontrez des problèmes lors de l’installation de votre lecteur de 
cartes, vous pouvez prendre contact  avec le call center du Commissariat influenza 
(0800/99.777). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Token 

Si vous ne souhaitez par utiliser l’eID, vous pouvez utiliser le token. 

Un token est une petite carte (de la taille d'une carte de banque) comprenant 24 codes 
personnels. Le token est utilisé pour vous authentifier lors de transactions sécurisées 
comme l’application en ligne eH1N1-vaccination. 

Vous faites une demande de token via le portail fédéral. La demande comporte deux 
parties : votre enregistrement en tant qu’utilisateur et la demande proprement dite de 
votre token.  

Pour cela, choisissez sur www.belgium.be « Demander un token / s’enregistrer » sous le 
titre « Service en ligne à la Une ». 

 Enregistrement utilisateur    Demande de token (facultatif) 

 

Etape 1:  
Vérification 

de votre 
identité 

 

 

Etape 2: 
Création 
de votre 
compte 

(identifiant 
et mot de 

passe) 
 

 
 
 

Etape 1:  
Vérification 

de votre 
adresse e-

mail 
 

 

Etape 2:  
Demande de 

token 
 

 

Enregistrement de base: 
Votre identité est vérifiée. Identifiez-vous sur le portail au moyen de votre carte d'identité 
électronique (c'est la manière la plus rapide) ou sur la base de la combinaison de 3 
numéros qui ne sont connus que par vous : votre numéro de Registre national, votre 
numéro de Carte SIS et votre numéro de Carte ID). 

Vous vous enregistrez sur le portail fédéral. Cet enregistrement vous permet notamment 
de choisir un identifiant et un mot de passe. On vous demandera en outre votre 
préférence de langue et votre adresse e-mail.  

Demande de token : 
Votre adresse e-mail est vérifiée. Vous devez confirmer votre adresse e-mail. Ensuite, 
un message électronique sera envoyé à cette adresse.  

Dans un délai de 30 jours calendriers, vous devez réagir au message qui vous a été 
envoyé afin de veiller à ce que le token soit aussi effectivement envoyé à votre adresse 
officielle.  
 
Lorsque vous souhaitez vous connecter à l’application en ligne eH1N1-vaccination, il 
vous sera demandé de saisir votre nom d’utilisateur, votre mot de passe et l’un de vos 
24 codes token. 
 
  

 


